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Dit lumndy vihallt vaiucamie Ociobre 175.

LE CONSEIL ASSEIMBLÉ où estoient MossiQurs le Gouuernetir, l'Enesque
do Quebec, L'Intendant, Et les sieurs du Villeray, de Tilly, Uamours, Dupont,
do Lotbiniiere, Depeïras et do Vitr6 Conseillers, et LO procureur general

ENTnEz Robert DiuoüliN demandeur en requesto d'vno part, Et pierre
MAuu defendeur Et incidemment demandour d'autre. Vu la dite requesto
tendante pour les raisons y contenüies a ce qu'il soit ordonné que les arbitres
qui ontreglé les. pariyes soient oiiys sur l'explication de leur seutoncîe ait
chef qui regarde les partages, E.t qu'il en soit commis vil d'oux, ou tel autro
qu'il plaira a la Cour pour su transporter sur l'habitation ei question, Et
faire en sa presenico les dits partages, Et tout ce-qui est ordonné par la dito
sentence, Et.oüy les dites partyes on leurs demandes et dfenses respectiues ;
LA CoUn les a renuoyées et ronuoye aux dits arbitres pour estro reglées par
eux -/

DUCiiEuNEAU.

VEU LA REQUESTE presentée au Coulseil par M Gilles Rageot Greflier

et Notaire royal en cette ville, Tondante pour les raisons y contonues a ce
qu'il soit ordon né quo Jeanno pellotier femme separée debiens de Noel
Jerenio LaMontagn liy restitüera la somme <le soixanto Li-ures qui luy
aurost payée pour Interests auquels il auroit esté condamné, C.opie d'arrest
de la Cour du 24': Septenibro dernier a luy signillié a la requeste de la dito

pelletier le premier do ce mois par Roger et Genaple huissier, Sentence
d'ordre et discussion de deniers, prouenant de la venfte et adjudication faite

par decret au dit Rageot d'vno Maison scitüéo a la basseville rendoe en la

proiiosté de cette ville le 199 Octobre 1071. Copio et signification faite au.
dit'Rageot de requste presentée par Thomas Lefoburo procureur de la dite
Pelletier des trois JTimier 1673 et trois Feburier ensuiuant, Requesto du
dit Rageot do luy signée Et non repondüe, Arrest de cette Cour du deux
May au dit an, signifié au dit Lefebure le cinq du dit mois par l'huissier
Gosset, Et oüly le procureur geuneral on ses Conclusions. Tout consideré.
LA Coun a debouté &et deboute l. dit Rageot des fins do sa dito requeste '/,

DUCiiESNEAU..


